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STATUTS 1 DU CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GENIE GENE 
TIQUE ET LA BIOTECHNOLOGIE

PREAMBULE

LES ETATS, PARTIES AUX PRESENTS STATUTS

Reconnaissant la nécessité de développer et mettre en oeuvre les 

applications pacifiques du génie génétique et de la biotechnologie au profit 

de l'humanité,

Convaincus qu'il faudrait exploiter les possibilités qu'offrent le génie 

génétique et la biotechnologie pour aider à résoudre les problèmes pressants 

que pose le développement, en particulier dans les pays en développement,

1 Entrés en vigueur le 3 février 1994 pour les Etats suivants, date à laquelle au moins 24 d'entre eux, y compris les 
Etats hôtes du Centre (l'Italie et l'Inde), avaient déposé des instruments de ratification ou d'acceptation et qu'après 
avoir établi ensemble que des ressources financières suffisantes sont assurées, ont notifié le Secrétaire général de 
V Organisation des Nations Unies leur approbation de l'entrée en vigueur, conformément au paragraphe 1 de l'article 21 :

Date du dépôt 
de l'instrument
de ratification Date 

Participant ou d'acceptation (A) de la notification

22 décembre
22 décembre
22 décembre

4 février

1992
1992
1992
1993

22 décembre 1992 
20 septembre 1993

Afghanistan .................................... 6 juillet 1988
Algérie......................................... 11 septembre 1987
Argentine ...................................... 8 mai 1990
Bhoutan........................................ 7 mai 1985
Brésil.......................................... 9 mars 1990
Bulgarie. ....................................... 23 juin 1986 A
Chine.......................................... 13 avril 1992 A
Croatie......................................... 26 août 1993 A
Cuba* ......................................... 30 juin 1986
Egypte......................................... 13 janvier 1987
Fédération de Russie ............................ 30 novembre 1992 A
Hongrie........................................ 13 janvier 1987 A
Inde ........................................... 9 juillet 1985
Iraq ........................................... 19 février 1985
Italie*.......................................... 20 septembre 1990
Koweït*. ....................................... 21 octobre 1986
Maroc ......................................... 28 juin 1990
Maurice........................................ 5 janvier 1989
Mexique* ...................................... 21 janvier 1988
Nigeria......................................... 13 mars 1991
Panama........................................ 12 août 1986
Sénégal ........................................ 4 mai 1985
Soudan ........................................ 21 octobre 1991
Sri Lanka ...................................... 1 er octobre 1993
Tunisie......................................... 20 septembre 1990
Turquie ........................................ 10 janvier 1989
Venezuela...................................... 15 octobre 1985
Viet Nam. ...................................... 15 avril 1993 A
Yougoslavie .................................... 18 mars 1987

* Pour le texte des déclarations et réserve faites lors de la ratification, voir p. 274 du présent volume.

22
22
22
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22
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Conscients ae la nécessité d'une coopération internationale dans le 

domaine considéré, notamment en matière de recherche, de développement et de 

formation,

Soulignant l'urgente nécessité de renforcer le potentiel scientifique et 

technique des pays en développement dans ce domaine,

Reconnaissant le rflle de premier plan qu'un centre international pourrait 
jouer dans l'exploitation du génie génétique et de la biotechnologie en vue du 
développement,

Considérant que la Réunion de haut niveau, tenue du 13 au 17 décembre 1982 
à Belgrade (Yougoslavie), a recommandé qu'un Centre international pour le 

génie génétique et la biotechnologie de haute qualité soit établi le plus tSt 

possible, et

Reconnaissant l'initiative prise par le Secrétariat de l'ONUDI pour 
promouvoir un tel Centre et en préparer l'établissement,

SONT CONVENUS de ce qui suit :

Article premier 

Création et siège du Centre

1. Il est créé par les présentes un Centre international pour le génie

génétique et la biotechnologie (ci-après dénommé "le Centre") en tant 

qu'organisation internationale constituée d'un centre et d'un réseau de 

centres affiliés nationaux, sous-régionaux et régionaux.

2. Le Centre a son siège à

Article 2 

Objectifs

Les objectifs du Centre sont les suivants :

a) Encourager la coopération internationale en ce qui concerne le

développement et la mise en oeuvre des applications pacifiques du
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génie génétique et de la biotechnologie, en particulier au profit 

des pays en développement;

b) Aider les pays en développement à renforcer leur potentiel

scientifique et technique dans le domaine du génie génétique et de 

la biotechnologie;

c) Stimuler et aider les activités menées aux niveaux régional et

national dans le domaine du génie génétique et de la biotechnologie;

d) Etudier et promouvoir l'application du génie génétique et de la 

biotechnologie à la solution des problèmes de développement, en 

particulier dans les pays en développement;

e) Etre un lieu d'échange d'informations, d'expérience et de

savoir-faire entre hommes de science et techniciens des Etats 

membres;

f) Tirer parti du potentiel scientifique et technologique des pays en 

développement et des pays développés dans le domaine du génie 

génétique et de la biotechnologie; et

g) Servir de point de convergence pour un réseau de centres de

recherche-développement affiliés (nationaux, sous-régionaux et 

régionaux).

Article 3 

Fonctions

Pour atteindre ses objectifs, le Centre prend d'une manière générale 

toutes les dispositions utiles et, en particulier :

a) Entreprend des activités de recherche-développement, et notamment 

des travaux en installations pilotes, dans le domaine du génie 

génétique et de la biotechnologie;

b) Organise au siège ou assure ailleurs la formation de personnel

scientifique et technique, en particulier des pays en développement;
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c) Fournit aux membres, sur demande, des services consultatifs destinés 

à développer leur potentiel technique national;

d) Encourage la collaboration entre les milieux scientifiques et

techniques des Etats membres en organisant des programmes de visites 

au Centre à l'intention de scientifiques et de techniciens, des 

programmes de travaux en association et d'autres activités;

e) Convoque des réunions d'experts pour appuyer les activités du Centre;

f) Encourage, le cas échéant, le maillage d'établissements nationaux et 

internationaux afin de faciliter des activités telles que les 

programmes communs de recherche, la formation, la vérification et 

l'échange des résultats, les travaux en installations pilotes et 

l'échange d'information et de documentation;

g) Définit et promeut sans tarder le réseau initial de centres de 

recherche hautement qualifiés, destinés à devenir des centres 

affiliés, promeut des réseaux de laboratoires, notamment ceux qui 

sont associés aux organisations mentionnées à l'article 15, 

s'occupant de génie génétique et de biotechnologie ou de domaines 

connexes, implantés aux niveaux national, sous-régional, régional ou 

international et destinés à devenir des réseaux affiliés, et 

favorise la création de nouveaux centres de recherche hautement 

qualifiés;

h) Exécute un programme de bio-informatique à l'appui notamment des

activités de recherche-développement et des applications au profit 

des pays en développement;

i) Recueille et diffuse des renseignements dans les domaines 

d'activités intéressant le Centre et les centres affiliés;

j) Noue des relations étroites avec l'industrie.

Article 4 

Membres

1. Les membres du Centre sont tous les Etats qui sont devenus parties aux 

présents Statuts conformément à l'article 20.

Vol. 1763, 1-30673



1994 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 135

2. Les membres fondateurs du Centre sont tous les membres qui ont signé les

présents Statuts avant leur entrée en vigueur conformément à l'article 21.

1. Les organes du Centre sont :

a) Le Conseil des Gouverneurs ;

b) Le Conseil scientifique;

r.) Le Secrétariat.

2. Le Conseil des Gouverneurs peut créer d'autres organes subsidiaires 

conformément à l'article 6.

Article 6 

Conseil des Gouverneurs

1. Le Conseil des Gouverneurs se compose d'un représentant de chaque membre 

du Centre et du chef du secrétariat de l'ONUDI ou de son représentant, 

qui en est membre es qualités sans droit de vote. En désignant leurs 

représentants, les membres tiennent dQment compte de leurs aptitudes 

administratives et de leur formation scientifique.

2. Outre les fonctions que prévoient les présents Statuts, le Conseil des 

Gouverneurs :

a) Arrête les orientations et les principes généraux régissant les 

activités du Centre;

b) Admet les nouveaux membres au Centre;

c) Approuve le programme de travail et le budget, compte tenu des 

recommandations du Conseil scientifique, adopte le règlement 

financier du Centre et décide de toutes autres questions
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financières, notamment en ce qui concerne la mobilisation des 

ressources nécessaires au bon fonctionnement du Centre;

d) A titre de priorité absolue, octroie, selon les cas d'espèce, le 

statut de centre affilié (national, sous-régional, régional et 

international) aux centres de recherche des Etats membres 

satisfaisant aux critères de haute qualité scientifique qui ont été 

approuvés et le statut de réseau affilié aux laboratoires nationaux, 

régionaux et internationaux;

e) Etablit, conformément à l'article 14, les règles régissant les

brevets, la cession de licences, le copyright et autres droits de 

propriété intellectuelle, y compris le transfert des résultats des 

travaux de recherche du Centre;

f) Sur recommandation du Conseil scientifique, prend toutes les mesures 

voulues pour permettre au Centre de progresser vers ses objectifs et 

de s'acquitter de ses fonctions.

3. Le Conseil des Gouverneurs se réunit en session ordinaire une fois par 

an, à moins qu'il n'en décide autrement. Les sessions ordinaires ont 

lieu au siège du Centre, à moins que le Conseil ne fixe un autre lieu.

4. Le Conseil adopte son propre règlement intérieur.

5-. Le quorum est constitué par la majorité des membres du Conseil.

6. Les membres du Conseil des Gouverneurs disposent d'une voix chacun. Les 

décisions sont, de préférence, prises par consensus ou, à défaut, à la 

majorité des membres présents et votants, avec cette réserve que celles 

qui concernent la nomination du Directeur, les programmes de travail et 

le budget sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents 

et votants.

7. Les représentants de l'Organisation des Nations Unies, des institutions 

spécialisées et de l'Agence internationale de l'énergie atomique ainsi 

que des organisations intergouvernementales et des organisations non 

gouvernementales peuvent, sur invitation du Conseil des Gouverneurs, 

participer à ses délibérations en qualité d'observateurs. Le Conseil 

établit à cette fin la liste des organisations dont les activités ont un

Vol. 1763, 1-30673



1994 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 137

rapport avec les travaux du Centre et qui ont marqué leur intérêt pour 

ces travaux.

8. Le Conseil des Gouverneurs peut établir les organes subsidiaires, 

permanents ou spéciaux, qu'il juge nécessaire à l'exercice de ses 

fonctions et dont il reçoit des rapports.

Article 7 

Conseil scientifique

1. Le Conseil scientifique se compose au maximum de 10 scientifiques et 

techniciens spécialisés dans les domaines d'action du Centre. Un 

scientifique du pays h8te est membre de ce Conseil. Les membres sont 

élus par le Conseil des Gouverneurs. Il est tenu dûment compte de ce 

qu'il importe d'élire les membres du Conseil scientifique sur une base 

géographique équilibrée. Le Directeur assume les fonctions de Secrétaire 

du Conseil.

2. Exception faite de l'élection initiale, les membres du Conseil

scientifique sont élus pour une période de trois ans et sont rëéligibles 

pour une période égale. Les mandats des membres sont tels qu'un tiers 

seulement des membres peut être élu à la fois.

3. Le Conseil scientifique élit un président parmi ses membres.

4. Outre les fonctions que prévoient les présents Statuts ou qui lui sont 
attribuées par le Conseil des Gouverneurs, le Conseil scientifique :

a) Examine le projet de programme de travail et le budget du Centre et 
fait des recommandations au Conseil des Gouverneurs;

b) Suit l'exécution du programme de travail approuvé et fait rapport à 

ce sujet au Conseil des Gouverneurs;

c) Formule des observations sur les perspectives à moyen et à long 

terme des programmes et des plans du Centre, notamment en ce qui 

concerne les domaines spécialisés et nouveaux de recherche, et 

adresse des recommandations au Conseil des Gouverneurs;

Vol. 1763, 1-30673



138 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1994

d) Aide le Directeur en toutes questions de caractère organique,

scientifique ou technique concernant les activités du Centre, y 

compris la coopération avec les centres et les réseaux affiliés;

e) Approuve les règles de sécurité applicables aux travaux de recherche 

du Centre;

f) Conseille le Directeur sur la nomination des cadres (chefs de 
département et au-dessus).

5* Le Conseil scientifique peut créer des groupes ad hoc de scientifiques 
des Etats membres chargés de l'établissement de rapports scientifiques 
spécialisés en vue de faciliter sa tâche consistant à conseiller et à 
recommander des mesures appropriées au Conseil des Gouverneurs.

6. a) Le Conseil scientifique se réunit en session ordinaire une fois par 

an, à moins qu'il n'en décide autrement;

b) Les sessions se tiennent au siège du Centre, à moins que le Conseil 
ne fixe un autre lieu.

7. Les chefs des centres affiliés et un représentant de chacun des réseaux 

affiliés peuvent participer en qualité d'observateurs aux délibérations 

du Conseil scientifique.

8. Les cadres scientifiques peuvent participer aux sessions du Conseil 

scientifique à la demande de celui-ci.

Article 8 

Secrétariat

1. Le Secrétariat comprend le Directeur et le personnel.

2. Le Directeur est nommé, parmi les candidats des Etats membres, par le

Conseil des Gouverneurs, après consultation avec le Conseil scientifique, 

pour une période de cinq ans. Il est rééligible, une seule fois et pour 

la même durée. Le titulaire doit être une personne jouissant de la 

réputation et du respect les plus grands dans le domaine d'activité 

scientifique et techniqu_e du Centre. Il est également tenu dûment compte
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de l'expérience du candidat en matière de direction d'un centre 

scientifique et d'une équipe scientifique multidisciplinaire.

3. Le personnel se compose d'un directeur adjoint, de chefs de département 

et autre personnel spécialisé, technique, administratif et de bureau, y 

compris les travailleurs manuels, dont le Centre peut avoir besoin.

4. Le Directeur est le plus haut fonctionnaire du Centre, son principal 

responsable scientifique et son représentant légal. Il agit en cette 

qualité à toutes les réunions du Conseil des Gouverneurs et de ses 

organes subsidiaires. Agissant conformément aux directives qui lui sont 

données par le Conseil des Gouverneurs ou par le Conseil scientifique et 

sous l'autorité de ces organes, le Directeur a la responsabilité générale 

du Centre et le pouvoir d'en diriger les travaux. Il remplit toutes 

autres fonctions dont il est chargé par ces organes. Le Directeur est 

responsable de l'engagement, de l'organisation et de la direction du 

personnel. Il crée un mécanisme de consultation avec les chercheurs 

principaux du Centre pour ce qui concerne l'évaluation des résultats 

scientifiques et la planification courante des travaux de recherche.

5. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le Directeur et le personnel ne 

peuvent solliciter ni accepter d'instructions d'aucun gouvernement ni 

d'aucune autorité extérieure au Centre. lia doivent s'abstenir de tout 

acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires internationaux et 

ne sont responsables qu'envers le Centre. Chaque membre s'engage à 

respecter le caractère exclusivement international des fonctions du 

Directeur et du personnel, et à ne pas chercher à les influencer dans 

l'exécution de leur tâche.

6. Le personnel est nommé par le Directeur conformément aux règles

approuvées par le Conseil des Gouverneurs. Les conditions d'emploi du 

personnel sont conformes, autant que possible, à celles du personnel 

soumis au régime commun des Nations Unies. La considération dominante 

dans la fixation des conditions d'emploi du personnel scientifique et 

technique doit être la nécessité d'assurer au Centre les services de 

personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et 

d'intégrité.
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Article 9 
Centres et réseaux affiliéa

1. Conformément au paragraphe 1 de l'article premier, à l'alinéa g) de

l'article 2 et à l'alinéa g) de l'article 3, le Centre crée et promeut un
système de centres et réseaux affiliés en vue d'atteindre ses objectifs.

2. Sur la base des recommandations du Conseil scientifique, le Conseil des 
Gouverneurs définit les critères régissant l'octroi du statut de Centre 

affilié à des centres de recherche et décide de l'étendue des relations 
officielles entre les centres affiliés et les organes du Centre.

3. Sur la base des recommandations du Conseil scientifique, le Conseil des 
Gouverneurs définit les critères régissant l'octroi du statut de réseau 

affilié aux groupes nationaux, régionaux et internationaux de 

laboratoires des Etats membres particulièrement aptes à renforcer les 

activités du Centre.

4. Avec l'approbation du Conseil des Gouverneurs, le Centre conclut des

accords en vue d'établir des liens avec les centres et réseaux affiliés. 

Ces accords peuvent porter sur des questions scientifiques et 

financières, mais ne s'y limitent pas nécessairement.

5. Le Centre peut contribuer au financement des centres et réseaux affiliés 
conformément à une formule approuvée par le Conseil des Gouverneurs en 

accord avec les Etats membres intéressés.

Article 10 
Questions financières

1. Les ressources du Centre se composent en général ;

a) Des contributions initiales destinées à le lancer;

b) Des contributions annuelles versées par les membres, de préférence 
en monnaies convertibles;

c) Des contributions volontaires, générales et spéciales, y compris des 
dons, des legs, des subventions et des fonds d'affectation spéciale, 

émanant de membres, d'Etats non membres, de l'Organisation des 
Nations Unies, de ses institutions spécialisées, de l'Agence
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internationale de l'énergie atomique, du Programme des Nations Unies 

pour le développement, d'organisations intergouvernementales et non 

gouvernementales, de fondations, institutions et particuliers, sous 

réserve de l'approbation du Conseil des Gouverneurs;

d) D'autres ressources, sous réserve de l'approbation du Conseil des 

Gouverneurs.

2. Pour des raisons financières, les pays les moins avancés, tels qu'ils

sont définis dans les résolutions pertinentes des Nations Unies, peuvent 

devenir membres du Centre sur la base de critères plus favorables qui 

sont définis par le Conseil des Gouverneurs.

3. L'Etat hOte fournit une contribution initiale en mettant à la disposition 

du Centre l'infrastructure requise (terrains, bâtiments, mobilier, 

matériel, etc.) et en participant aux frais de fonctionnement du Centre 

pendant les premières années de son existence.

Le Directeur élabore et soumet au Conseil des Gouverneurs, par 

l'intermédiaire du Conseil scientifique, un projet dé programme de 

travail pour l'exercice budgétaire suivant, ainsi que les prévisions 

financières correspondantes.

5. L'exercice budgétaire du Centre correspond à l'année civile.

Article 11 

Répartition des contributions et vérification comptable

1. Durant les cinq premières années, le budget ordinaire du Centre est basé 

sur les montants annoncés annuellement par chaque membre pour ces cinq 

années. Après cette période initiale de cinq ans, la possibilité que le 

Conseil des Gouverneurs mette des contributions en recouvrement, chaque 

année pour l'année suivante, pourra être envisagée sur la base d'une 

formule recommandée par le Comité préparatoire qui tiendra compte de la 

contribution de chaque membre au budget ordinaire de l'Organisation des 

Nations Unies, telle qu'elle est fixée dans le plus récent barème des 

quotes-parts.

2. Les Etats qui deviennent membres du Centre après le 31 décembre peuvent

envisager la possibilité de verser une contribution spéciale aux dépenses
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d'installâti-on et aux dépenses courantes de fonctionnement pour 

l'exercice au cours duquel ils deviennent membres.

3. Les contributions versées en vertu des dispositions du paragraphe 2 du 

présent article servent-à réduire les contributions d'autres membres, 

sauf décision contraire du Conseil des Gouverneurs, prise à la majorité 

de cous les membres.

4. Le Conseil des Gouverneurs nomme des vérificateurs pour examiner les 

comptes du Centre. Ceux-ci lui soumettent un rapport sur les comptes 

annuels, par l'intermédiaire du Conseil scientifique.

5. Le Directeur fournit aux vérificateurs tous renseignements et concours 

dont ils peuvent avoir besoin pour s'acquitter de leurs fonctions.

6. Les Etacs qui doivent faire approuver les présents Statuts par leurs

autorités législatives pour participer aux activités du Centre et qui ont 

donc signé les Statuts ad referendum ne sont pas tenus de verser une 

contribution spéciale comme le prévoit le paragraphe 2 du présent article 

pour que leur participation soit effective.

Article 12 

Accord de siège

Le Centre conclut un accord de siège avec le gouvernement hOte. Les 

dispositions de cet accord sont soumises à l'approbation du Conseil des 

Gouverneurs.

Article 13 

Statut juridique, privilèges et immunités

1. Le Centre jouit de la personnalité juridique. Il a toute la capacité

requise pour exercer ses fonctions et atteindre ses objectifs, y compris 

celle :

a) De conclure des accords avec des Etats ou des organisations 

internationales;
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b) De contracter;

c) D'acquérir et d'aliéner des biens mobiliers et immobiliers;

d) D'ester en justice.

2. Le Centre, ses biens et avoirs, où qu'ils soient, jouissent de l'immunité 

à l'égard de toute forme de poursuite judiciaire, sauf dans la mesure où, 

pour un cas particulier, il a expressément renoncé à cette immunité. Il 

est toutefois entendu qu'aucune mesure exécutoire ne peut faire l'objet 

d'une levée d'immunité.

3. Tous les locaux du Centre sont inviolables. Les biens et les avoirs du 

Centre, où qu'ils soient, ne peuvent faire l'objet de perquisition, 

réquisition, confiscation, expropriation Ou toute autre forme 

d'intervention de caractère exécutoire, qu'elle soit d'ordre 

administratif, judiciaire ou législatif.

4. Le Centre, ses biens, avoirs, revenus et transactions sont exemptés de 

toute imposition, droits de douane, interdictions et restrictions à 

l'importation et à l'exportation en ce qui concerne les articles importés

ou exportés par le Centre pour son usage officiel. Le Centre est 

également exempté de Coûte obligation relative au paiement, retenue à la 

source ou perception de tout impôt ou droit.

5. Les représentants des membres jouissent des privilèges et immunités 

prévus à l'article IV de la Convention sur les privilèges et les 

immunités des Nations Unies 1 .

6. Les fonctionnaires du Centre jouissent des privilèges et immunités prévus 

à l'article V de la Convention sur les privilèges et les immunités des 

Nations Unies.

7. Les experts du Centre jouissent des mêmes privilèges et immunités que

ceux accordés par le paragraphe 6 précédent aux fonctionnaires du Centre.

8. Toutes les personnes suivant un stage de formation ou participant à une 

opération d'échange de personnel organisée au siège du Centre, ou en un 

autre lieu sur le territoire des membres, conformément aux dispositions

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15.
Vol. 1763, 1-30673



144 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1994

des présents statuts, ont le droit d'entrer, de séjourner et de sortir, 
selon les besoins de leur stage ou de l'opération d'échange de 
personnel. Les voyages leur sont facilités et les visas éventuellement 
exigés leur sont délivrés rapidement et gratuitement.

9. Le Centre coopère en toutes circonstances avec les autorités compétentes 

de l'Etat hSce et des autres membres pour faciliter l'administration de 

la justice, assurer le respect des lois nationales et prévenir tout abus 
des privilèges, immunités et facilités prévus dans le présent article.

Article 14 

Publications et droits de propriété intellectuelle

1. Le Centre publie tous les résultats de ses travaux de recherche, à

condition que cette publication ne soit pas contraire à sa politique 
générale en matière de droits de propriété intellectuelle, approuvée par 

le Conseil des Gouverneurs.

2. Tous les droits, y compris le droit réel, le copyright et les droits de

brevet afférents à un ouvrage produit ou à une invention mise au point
par le Centre dans le cadre de ses activités appartiennent au Centre.

3. Le Centre prend des brevets ou des intérêts dans des brevets sur les

résultats des travaux de génie génétique et de biocechnologie exécutés 

dans le cadre de ses projets.

4. L'obtention de droits de propriété intellectuelle sur les résultats des 

travaux du Centre est réservée aux membres et aux pays en développement 

qui ne sont pas membres du Centre, conformément aux conventions 

internationales applicables. Lorsqu'il définit les règles régissant 

l'accès à la propriété intellectuelle, le Conseil des Gouverneurs ne fixe 

pas de critères qui soient préjudiciables à un membre ou groupe de 

membres.

5. Le Centre fait usage de ses droits de brevet ou autres et de tout

avantage financier ou autre qui en découle, pour favoriser, à des fins 

pacifiques, le développement, l'élaboration et l'ample diffusion de la 

biotechnologie, essentiellement dans l'intérêt des pays en développement.
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Article 15 

Relations avec d'autres organisations

Aux fins de ses activités et de la réalisation de ses objectifs, le 

Centre peut, avec l'approbation du Conseil des Gouverneurs, faire appel à la 

collaboration d'Etats non parties aux présents Statuts, de l'Organisation des 

Nations Unies et ses organes subsidiaires, des institutions spécialisées des 

Nations Unies, de l'Agence internationale de l'énergie atomique, 

d'organisations gouvernementales et non gouvernementales et d'établissements 

et d'associations scientifiques nationaux.

Article 16 

Amendements

1. Tout membre peut proposer des amendements aux présents Statuts. Les 

textes des amendements proposés sont communiqués sans tarder par le 

Directeur à tous les membres et ne peuvent être examinés par le Conseil 

des Gouverneurs que 90 jours après la date de leur envoi.

2. Les amendements sont approuvés par un vote à la majorité des deux tiers 

de tous les membres et entrent en vigueur pour ceux des membres qui ont 

déposé un instrument de ratification.

Article 17 

Re t ra i t

Tout membre peut se retirer à tout moment cinq ans après l'adhésion, sous 

réserve d'un préavis d'un an adressé par écrit au Dépositaire.

Article 18 

Liquidation

En cas de cessation d'activité, la liquidation du Centre est assurée par 

l'Etat où il a son siège, sauf si les membres en conviennent alors autrement. 

Sauf décision contraire des membres, tout excédent est réparti entre les Etats 

membres du Centre lors de la cessation de ses activités, au prorata de tous
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les paiements faits par eux depuis qu'ils en sont membres. S'il y a déficit,

les membres le prennent à leur charge au prorata de leurs contributions.

Article 19 

Règlement des différends

Tout différend auquel sont parties deux ou plusieurs membres concernant 

l'interprétation ou l'application des présents Statuts, qui n'est pas réglé 

par voie de négociation entre les parties ou, le cas échéant, par les bons 

offices du Conseil des Gouverneurs, est soumis à l'un quelconque des modes de 

règlement pacifique des différends prévus dans la Charte des Nations Unies à 

la requête des parties au différend, dans les trois mois suivant la date où le 

Conseil déclare ne pouvoir régler le différend par ses bons offices.

Article 20 

Signature, ratification, acceptation, adhésion

1. Les présents Statuts seront ouverts à la signature pour tous les Etats à

la réunion plénipotentiaire organisée à Madrid les 12 et 13 septembre 1983 

et, ultérieurement, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à 

New York et ce jusqu'à la date de leur entrée en vigueur conformément à 

l'article 21.

2. Les présents Statuts feront l'objet d'une ratification ou acceptation des 

Etats signataires. Les instruments appropriés seront déposés auprès du 

Dépositaire.

3. Après l'entrée en vigueur des présents Statuts, conformément à

l'article 21, les Etats qui n'auront pas signé les Statuts pourront y 

adhérer en déposant un instrument d'adhésion auprès du Dépositaire après 

approbation de le'ur demande d'adhésion par le Conseil des Gouverneurs.

4. Les Etats qui doivent faire approuver les présents Statuts par leurs

autorités législatives peuvent les signer ad referendum en attendant que 

l'approbation requise ait été obtenue.
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Article 21 

Entrée en vigueur

1. Les présents Statuts entreront en vigueur lorsque 24 Etats au moins, y 

compris l'Etat h8te du Centre, auront déposé les instruments de 

ratification ou d'acceptation et qu'après avoir établi ensemble que des 

ressources financières suffisantes sont assurées, ils auront notifié 

l'entrée en vigueur au Dépositaire.

2. Pour chaque Etat adhérant aux présents Statuts, ceux-ci entreront en

vigueur le 30ème jour suivant le dépôt, par cet Etat, de son instrument 

d'adhésion.

3. Jusqu'à leur entrée en vigueur conformément au paragraphe 1 ci-dessus,

les présents Statuts s'appliquent provisoirement dès signature, dans les 

limites permises par la législation nationale.

Article 22 

Dépositaire

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le 

Dépositaire des présents Statuts et adresse les notifications qu'il fait en 

cette qualité au Directeur et aux membres.

Article 23 

Textes faisant foi

Font également foi les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français 

et russe des présents Statuts.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par 

leurs gouvernements respectifs, ont signé les présents Statuts :

Fait à Madrid, le treize septembre mil neuf cent quatre-vingt-trois, en un 

seul exemplaire.

[Pour les signatures, voir p. 180 du présent volume.]
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<O bu_ilÂ»l f—-If

In the name of Afghanistan: 
Au nom de l'Afghanistan : 
OT HMCHH A(J)raHHCTaHa: 
En nombre del Afganistân:

ABDUL TAWAB BAREK

In the name of Albania: 
Au nom de l'Albanie :
OT HM6HH AjIÔaHHH:
En nombre de Albania:

In the name of Algeria: 
Au nom de l'Algérie : 
OT HMCHH Ajmiipa: 
En nombre de Argelia:

ABDELHAMID LATRECHE

In the name of Angola: 
Au nom de l'Angola : 
OT HMCHH AHFOJIBI: 
En nombre de Angola:
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In the name of Antigua and Barbuda: 
Au nom d'Antigua-et-Barbuda : 
OT HMCHH AnTHrya H EapGyAw: 
En nombre de Antigua y Barbuda:

In the name of Argentina: 
Au nom de l'Argentine : 
OT HMCHH ApreHTHHbi: 
En nombre de la Argentina:

ENRIQUE JORGE Ros

In the name of Australia: 
Au nom de l'Australie : 
OT HMCHH ABCTpajiHH: 
En nombre de Australia:

In the name of Austria: 
Au nom de l'Autriche : 
OT HMCHH ABCTPHH: 
En nombre de Austria:
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In the name of the Bahamas: 
Au nom des Bahamas : 
OT HMCHH BaraMCKHX OCTPOBOB: 
En nombre de las Bahamas:

In the name of Bahrain: 
Au nom de Bahrein : 
OT HMCHH BaxpeîiHa: 
En nombre de Bahrein:

In the name of Bangladesh: 
Au nom du Bangladesh : 
OT HMCHH EaHTjiazieiii: 
En nombre de Bangladesh:

In the name of Barbados: 
Au nom de la Barbade : 
OT HMCHH Bapôa^oca: 
En nombre de Barbados:
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In the name of Belgium: 
Au nom de la Belgique :
OT HM6HH BeJIbFHH:
En nombre de Bélgica:

In the name of Belize: 
Au nom du Belize : 
OT HMCHH Eejnoa: 
En nombre de Belice:

In the name of Benin: 
Au nom du Bénin : 
OT HMCHH BeHHHa: 
En nombre de Bénin:

In the name of Bhutan: 
Au nom du Bhoutan : 
OT HMCHH Eyrana: 
En nombre de Bhutan:

DAGO TSHERING
[31 May 1984 — 31 mai 1984]
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In the name of Bolivia: 
Au nom de la Bolivie : 
OT HMCHH EOJIHBHH: 
En nombre de Bolivia:

Luis ADOLFO SILES SALINAS

In the name of Botswana: 
Au nom du Botswana : 
OT HMCHH EoTCBaHbi: 
En nombre de Botswana:

In the name of Brazil: 
Au nom du Brésil : 
OT HMCHH EpasHjiHH: 
En nombre del Brasil:

GEORGE A. MACIEL
[5 May 1986 — 5 mai 1986]

In the name of Bulgaria: 
Au nom de la Bulgarie : 
OT HMCHH EojrrapHH: 
En nombre de Bulgaria:

STOYAN OVCHAROV
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In the name of Burma: 
Au nom de la Birmanie : 
OT HMCHH BnpMbi: 
En nombre de Birmania:

In the name of Burundi: 
Au nom du Burundi : 
OT HMCHH Eypyumi: 
En nombre de Burundi:

In the name of the Byelorussian Soviet Socialist Republic: 
Au nom de la République socialiste soviétique de Biélorussie : 
OT HMCHH EejiopyccKOH COBCTCKOH ComiajiHCTHHecKOH PecnyônHKH: 
En nombre de la Repûblica Socialista Soviética de Bielorrusia:

In the name of Canada: 
Au nom du Canada : 
OT Kana^bi: 
En nombre del Canada:
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In the name of Cape Verde:
Au nom du Cap-Vert :
OT HMCHH OcTpoBOB 3ejieHoro Mtica:
En nombre de Cabo Verde:

a — k-^Ji Irfi^il Va* *•»•

In the name of the Central African Republic: 
Au nom de la République centrafricaine : 
OT HMCHH U,eHTpajii>Hoa<J)pHKaHCKOH PecnyôJiHKH: 
En nombre de la Repûblica Centroafricana:

In the name of Chad: 
Au nom du Tchad : 
OT HMCHH Haaa: 
En nombre del Chad:

In the name of Chile: 
Au nom du Chili : 
OT HMCHH MHJIH: 
En nombre de Chile:

MARIANO FONTECILA
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In the name of China: 
Au nom de la Chine : 
OT HMCHH KnTaa: 
En nombre de China:

Hu ZHAOSEN

f—

In the name of Colombia: 
Au nom de la Colombie : 
OT HMCHH KojiyMÔHH: 
En nombre de Colombia:

CARLOS ALBAN HOLGUIN
[21 November 1986 — 21 novembre 1986]

: ijo — •£

In the name of the Comoros: 
Au nom des Comores :
OT HMCHH KoMOpCKHX OCTpOBOB:
En nombre de las Comoras:

In the name of the Congo: 
Au nom du Congo : 
OT HM6HH KOHFO: 
En nombre del Congo:

EMMANUEL N'TEMO
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In the name of Costa Rica: 
Au nom du Costa Rica : 
OT HMCHH KocTa-PnKH: 
En nombre de Costa Rica:

EMILIO CASTRO DE BARISH 
[14 August 1990 — 14 août 1990]

In the name of Côte d'Ivoire: 
Au nom de la Côte d'Ivoire : 
OT HMCHH KOT A'HByap: 
En nombre de Côte d'Ivoire:

In the name of Croatia: 
Au nom de la Croatie : 
OT HMBHH XopBaTHH: 
En nombre de Croacia:

MARIO NOBILO
[October 20th 1992 — 20 octobre 1992]

: I——tj$

In the name of Cuba: 
Au nom de Cuba : 
OT HMCHH Kyôti: 
En nombre de Cuba:

HECTOR RODRIGUEZ LLOMPART
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In the name of Cyprus: 
Au nom de Chypre : 
OT HMCHH Kiinpa: 
En nombre de Chipre:

In the name of Czechoslovakia: 
Au nom de la Tchécoslovaquie : 
OT HMCHH HexocjioBaKHH: 
En nombre de la Checoslovaquia:

In the name of Democratic Kampuchea: 
Au nom du Kampuchea démocratique : 
OT HM6HH .ZJeMOKpaTHHecKOH KaMiryHHH: 
En nombre de Kampuchea Democrâtica:

In the name of the Democratic People's Republic of Korea: 
Au nom de la République populaire démocratique de Corée : 
OT HMCHH KopencKOH HapoaHO-/I,eMOKpaTHHecKOH Pecny6jiHKH: 
En nombre de la Repûblica Popular Democrâtica de Corea:
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In the name of Democratic Yemen: 
Au nom du Yemen démocratique : 
OT HMCHH fleMOKpaTHHecKoro 
En nombre del Yemen Democrâtico:

In the name of Denmark: 
Au nom du Danemark : 
OT HMCHH /laHHH: 
En nombre de Dinamarca:

In the name of Djibouti: 
Au nom de Djibouti : 
OT HMCHH flacHÔyTH: 
En nombre de Djibouti:

• I —— X'irfij •»

In the name of Dominica: 
Au nom de la Dominique : 
OT HMCHH /^OMHHHKH: 
En nombre de Dominica:
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In the name of the Dominican Republic: 
Au nom de la République dominicaine :
Or HM6HH ^OMHHHKaHCKOH PeCnyÔJIHKH:
En nombre de la Repûblica Dominicana:

In the name of Ecuador: 
Au nom de l'Equateur : 
OT HMCHH 3icBa,nopa: 
En nombre del Ecuador:

PABLO ALFREDO ANDRADE

— f — -l*

In the name of Egypt: 
Au nom de l'Egypte : 
OT HMCHH Erarrra: 
En nombre de Egipto:

IBRAHIM GAMIL BADRAN

àJLJI

In the name of El Salvador: 
Au nom d'El Salvador : 
OT HMCHH CajitBaflopa: 
En nombre de El Salvador:
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In the name of Equatorial Guinea: 
Au nom de la Guinée équatoriale :
OT HM6HH 3KBaTOpHajIBHOH FBHHe
En nombre de Guinea Ecuatorial:

In the name of Ethiopia:
Au nom de l'Ethiopie :
OT HM6HH 3(J)HOnHH:
En nombre de Etiopfa:

In the name of Fiji: 
Au nom de Fidji : 
OT HMCHH OHJDKH: 
En nombre de Fiji:

In the name of Finland: 
Au nom de la Finlande :
OT HM6HH OHHJMHflHH:
En nombre de Finlandia:
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In the name of the former Yugoslav Republic of Macedonia: 
Au nom de l'ex-République yougoslave de Macédoine : 
OT HMCHH ôbiBuieH lOrocjraBCKOH PecnyôjiHKH Maice/joBira: 
En nombre de la ex Repûblica Yugoslava de Macedonia:

«L

In the name of France: 
Au nom de la France : 
OT HMCHH OpaHUHH: 
En nombre de Francia:

In the name of Gabon: 
Au nom du Gabon : 
OT HMCHH FaGona: 
En nombre del Gabon:

In the name of the Gambia: 
Au nom de la Gambie : 
OT HMCHH FaMÔHH: 
En nombre de Gambia:
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; Lyi U "i U^J. lyUrf jj I

In the name of the German Democratic Republic: 
Au nom de la République démocratique allemande : 
OT HMCHH FepMancKOH /JeMOKpaTHHCCKOH PecnyôjiHKH: 
En nombre de la Repûblica Democrâtica de Alemania:

In the name of the Federal Republic of Germany: 
Au nom de la République fédérale d'Allemagne : 
OT HMCHH (DejjepaTHBHOH PecnyônHKH FepMaHHH: 
En nombre de la Repûblica Federal de Alemania:

In the name of Ghana: 
Au nom du Ghana : 
OT HMCHH Fanti: 
En nombre de Ghana:

In the name of Greece: 
Au nom de la Grèce : 
OT HMCHH FpeuHH: 
En nombre de Grecia:

MICHAEL-GEORGE MAZARAKIS
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In the name of Grenada: 
Au nom de la Grenade : 
OT HMCHH rpena^w: 
En nombre de Granada:

; "SM

In the name of Guatemala: 
Au nom du Guatemala : 
OT HMCHH FBaTeMajTbi: 
En nombre de Guatemala:

.L

In the name of Guinea: 
Au nom de la Guinée :
UT HMCHH FBHHeH:
En nombre de Guinea:

In the name of Guinea-Bissau: 
Au nom de la Guinée-Bissau : 
OT HMCHH FBHHCH-BHcay: 
En nombre de Guinea-Bissau:
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;V*« Jk-ly

In the name of Guyana: 
Au nom de la Guyane : 
OT HMCHH FBHaHbi: 
En nombre de Guyana:

In the name of Haiti: 
Au nom d'Haïti : 
OT HMBHH FaHTH: 
En nombre de Haiti:

In the name of the Holy See: 
Au nom du Saint-Siège : 
OT HMCHH CBaTCHinero npecrojia: 
En nombre de la Santa Sede:

In the name of Honduras: 
Au nom du Honduras : 
OT HMCHH FoHziypaca: 
En nombre de Honduras:
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In the name of Hungary: 
Au nom de la Hongrie :
OT HM6HH BeHrpHH!
En nombre de Hungrfa:

FERENC ESZTERGÂLYOS
[13 January 1987 — 13 janvier 1987]

In the name of Iceland: 
Au nom de l'Islande : 
OT HMCHH HcjiaH^HH: 
En nombre de Islandia:

In the name of India: 
Au nom de l'Inde : 
OT HM6HH HHAHH: 
En nombre de la India:

S. VARADARAJAN

In the name of Indonesia: 
Au nom de l'Indonésie : 
OT HMCHH HHTJOHCSHH: 
En nombre de Indonesia:

BACHTIAR RIFAI
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In the name of Iraq: 
Au nom de l'Iraq : 
OT HMCHH Hpaica: 
En nombre del Iraq:

DR RIYADH S. AL-QAYSI
[28 February 1984 — 28 février 1984]

-j*'

In the name of Ireland: 
Au nom de l'Irlande : 
OT HMCHH MpjiaHflHH: 
En nombre de Manda:

In the name of the Islamic Republic of Iran: 
Au nom de la République islamique d'Iran : 
OT HMCHH McjiaMCKoS PecnyôJiHKH Hpan: 
En nombre de la Repûblica Islâmica del Iran:

MOHAMMAD JAFAR MAHALATI 
[29 April 1988 — 29 avril 1988]

In the name of Israel: 
Au nom d'Israël : 
OT HM6HH HapaHjia: 
En nombre de Israël:
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In the name of Italy: 
Au nom de l'Italie : 
OT HMCHH HraJiHH: 
En nombre de Italia:

LUIGI GRANELLI

In the name of Jamaica: 
Au nom de la Jamaïque : 
OT HMBHH .HiviaHKH: 
En nombre de Jamaica:

In the name of Japan: 
Au nom du Japon : 
OT HMCHH .anoHHH: 
En nombre del Japon:

In the name of Jordan: 
Au nom de la Jordanie : 
OT HMCHH HopziaHHH: 
En nombre de Jordania:
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In the name of Kenya: 
Au nom du Kenya : 
OT HMCHH KCHHH: 
En nombre de Kenya:

In the name of Kiribati: 
Au nom de Kiribati : 
OT HMCHH KapHÔara: 
En nombre de Kiribati:

In the name of Kuwait: 
Au nom du Koweït : 
OT HMCHH KyBCHTa: 
En nombre de Kuwait:

NEZAR ABDUL RAHMAN HUSSAIN

In the name of the Lao People's Democratic Republic:
Au nom de la République démocratique populaire lao :
OT HMCHH JlaoccKOH HapoziHO-/IeMOKpaTHHecKOH PecnyôjiHKH:
En nombre de la Repùblica Democrâtica Popular Lao:
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In the name of Lebanon: 
Au nom du Liban : 
OT HMCHH JlHBaHa: 
En nombre del Lîbano:

In the name of Lesotho: 
Au nom du Lesotho : 
OT HMCHH JlecoTo: 
En nombre de Lesotho:

In the name of Liberia: 
Au nom du Libéria : 
OT HMCHH JlH6epHH: 
En nombre de Libéria:

In the name of the Libyan Arab Jamahiriya: 
Au nom de la Jamahiriya arabe libyenne : 
OT HMCHH JlHBHHCKOH ApaôcKOH 
En nombre de la Jamahiriya Arabe Libia:
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In the name of Liechtenstein: 
Au nom du Liechtenstein :
OT HMCHH JlHXTCHIIITeHHa:

En nombre de Liechtenstein:

In the name of Luxembourg: 
Au nom du Luxembourg : 
OT HMCHH JiK>KceM6ypra: 
En nombre de Luxemburgo:

In the name of Madagascar: 
Au nom de Madagascar : 
OT HMCHH Ma^aracKapa: 
En nombre de Madagascar:

In the name of Malawi: 
Au nom du Malawi : 
OT HMCHH MajiaBH: 
En nombre de Malawi:

Vol. 1763, 1-30673



1994 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 203

In the name of Malaysia: 
Au nom de la Malaisie : 
OT HMCHH MajiaH3Hn: 
En nombre de Malasia:

In the name of Maldives: 
Au nom des Maldives :
OT HMCHH MajIBflHBOB:
En nombre de Maldivas:

In the name of Mali: 
Au nom du Mali : 
OT HMCHH Mann: 
En nombre de Mali:

In the name of Malta: 
Au nom de Malte : 
OT HMCHH Mam.™: 
En nombre de Malta:

Vol. 1763, 1-30673



204 United Nations — Treaty Series » Nations Unies — Recueil des Traités 1994

In the name of Mauritania: 
Au nom de la Mauritanie :
Or HMCHH MaBpHTaHHHI
En nombre de Mauritania:

TAKI OULD SIDI

In the name of Mauritius: 
Au nom de Maurice : 
OT HMCHH MaepHKHa: 
En nombre de M auric io:

RAMESCHAND SEEREEKISSOON

In the name of Mexico: 
Au nom du Mexique : 
OT HMCHH MBKCHKH: 
En nombre de Mexico:

RODOLFO GONZALEZ GUEVARA

In the name of Monaco: 
Au nom de Monaco : 
OT HMCHH MonaKo: 
En nombre de Monaco:

Vol. 1763, 1-30673



1994 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 205

In the name of Mongolia: 
Au nom de la Mongolie : 
OT HMCHH MOHFOJIHH: 
En nombre de Mongolia:

In the name of Morocco: 
Au nom du Maroc : 
OT HMCHH MapoKKo: 
En nombre de Marruecos:

ALI BENJELLOUN
[19 October 1984 — 19 octobre 1984]

In the name of Mozambique: 
Au nom du Mozambique : 
OT HMCHH MosaMÔHKa: 
En nombre de Mozambique:

In the name of Nauru: 
Au nom de Nauru : 
OT HMCHH Haypy: 
En nombre de Nauru:

Vol. 1763, 1-30673



206 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1994

: Jl

In the name of Nepal: 
Au nom du Népal : 
OT HMCHH Henana: 
En nombre de Népal:

In the name of the Netherlands: 
Au nom des Pays-Bas : 
OT HMCHH Hn/iepjiaimoB: 
En nombre de los Paises Bajos:

In the name of New Zealand: 
Au nom de la Nouvelle-Zélande 
OT HMCHH HOBOH 3ejiaHflHH: 
En nombre de Nueva Zelandia:

In the name of Nicaragua: 
Au nom du Nicaragua : 
OT HMCHH Hmcaparya: 
En nombre de Nicaragua:
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In the name of the Niger: 
Au nom du Niger : 
OT HMCHH Harepa: 
En nombre del Niger:

|L

In the name of Nigeria: 
Au nom du Nigeria : 
OT HM6HH HarepHa: 
En nombre de Nigeria:

ISSAC SAGAY

i G ————— 0/J'

In the name of Norway: 
Au nom de la Norvège : 
OT HMCHH HopBerHH: 
En nombre de Noruega:

, o

In the name of Oman: 
Au nom de l'Oman : 
OT HMCHH OMana: 
En nombre de Oman:
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In the name of Pakistan: 
Au nom du Pakistan : 
OT HMBHH IlaKHCTaHa: 
En nombre del Pakistan:

S. SHAH NAVAZ
[4 November 1983 — 4 novembre 1983]

In the name of Panama: 
Au nom du Panama : 
OT HMCHH FlaHaMbi: 
En nombre de Panama:

Prof. LEONARDO A. KAM
[11 December 1984 — 11 décembre 1984]

In the name of Papua New Guinea:
Au nom de la Papouasie-Nouvelle-Guinée :
OT HMCHH Ilanya-HoBOH FBHHeH:
En nombre de Papua Nueva Guinea:

-il,l

In the name of Paraguay: 
Au nom du Paraguay : 
OT HMCHH IlaparBaa: 
En nombre del Paraguay:
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In the name of Peru: 
Au nom du Pérou : 
OT HMCHH Ilepy: 
En nombre del Peru:

JAVIER ARIAS STELLA
[22 March 1984 — 22 mars 1984]

! O8

In the name of the Philippines: 
Au nom des Philippines : 
OT HMCHH OHjiHnnHH: 
En nombre de Filipinas:

In the name of Poland: 
Au nom de la Pologne : 
OT HMCHH nojibura: 
En nombre de Polonia:

[STANISLAW PAWLAK]
[1 August 1990 — 1 er août 1990]

In the name of Portugal: 
Au nom du Portugal : 
OT HMCHH IlopTyrajiHH: 
En nombre de Portugal:
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In the name of Qatar: 
Au nom du Qatar : 
OT HMCHH KaTapa: 
En nombre de Qatar:

In the name of the Republic of Korea: 
Au nom de la République de Corée : 
OT HMCHH KopeficKOH Pecny6jiHKH: 
En nombre de la Repûblica de Corea:

In the name of Romania: 
Au nom de la Roumanie :
OT HMCHH PyMHHHH:
En nombre de Rumania:

In the name of the Russian Federation: 
Au nom de la Fédération de Russie : 
OT HMCHH POCCHHCKOH OcflepauHH: 
En nombre de la Federacion de Rusia:

VORONTZOV
[1 July 1992— 1 er juillet 1992]
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In the name of Rwanda: 
Au nom du Rwanda : 
Or HMCHH PyaHflbi: 
En nombre de Rwanda:

In the name of Saint Lucia: 
Au nom de Sainte-Lucie :
OT HMCHH CCHT-JIlOCHH:
En nombre de Santa Lucia:

In the name of Saint Vincent and thé Grenadines:
Au nom de Saint-Vincent-et-Grenadines :
OT HMCHH CeHT-BHHceHTa H rpena^HH:
En nombre de San Vicente y las Granadinas:

In the name of Samoa: 
Au nom du Samoa : 
OT HMCHH CaMoa: 
En nombre de Samoa:
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In the name of San Marino: 
Au nom de Saint-Marin : 
OT HMCHH Can-MapnHo: 
En nombre de San Marino:

In the name of Sao Tome and Principe: 
Au nom de Sao Tomé-et-Principe : 
OT HMCHH Can-ToMe H IIpHHCHnH: 
En nombre de Santo Tome y Principe:

In the name of Saudi Arabia: 
Au nom de l'Arabie Saoudite : 
OT HMCHH CayaoBCKOH ApaBim: 
En nombre de Arabia Saudita:

In the name of Senegal: 
Au nom du Sénégal : 
OT HMCHH Ceuerana: 
En nombre del Senegal:

MASSAMBA SARRE
[29 June 1984 — 29 juin 1984]
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In the name of Seychelles: 
Au nom des Seychelles :
OT HMCHH CCHUieJIbCKHX OCTpOBOB:
En nombre de Seychelles:

In the name of Sierra Leone: 
Au nom de la Sierra Leone : 
OT HMCHH Cbeppa-JIeone: 
En nombre de Sierra Leona:

In the name of Singapore: 
Au nom de Singapour : 
OT HMCHH CHHranypa: 
En nombre de Singapur:

In the name of Slovakia: 
Au nom de la Slovaquie :
OT HMCHH CjIOBaKHH:
En nombre de Eslovaquia:
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In the name of Slovenia: 
Au nom de la Slovénie : 
OT HMCHH CJIOBCHHH: 
En nombre de Eslovenia:

In the name of Solomon Islands: 
Au nom des Iles Salomon :
OT HMCHH COJIOMOHOBMX OCTpOBOB:
En nombre de las Islas Salomon:

: J1

In the name of Somalia: 
Au nom de la Somalie : 
OT HMCHH CoManH: 
En nombre de Somalia:

In the name of South Africa: 
Au nom de l'Afrique du Sud :
OT HM6HH rOaCHOH A(j)pHKH:
En nombre de Sudâfrica:
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In the name of Spain: 
Au nom de l'Espagne : 
OT HMCHH McnaHHH 
En nombre de Espafia:

ENRIQUE SUAREZ DE PUGA Y VILLEGAS
Mi delegacion hace una réserva sobre el articule 13, 
pâraffo 14'.

i l — fi

In the name of Sri Lanka: 
Au nom de Sri Lanka : 
OT HMCHH lïïpn JlaHKH: 
En nombre de Sri Lanka:

FELIX STANLEY CHRISTOPHER PERERA KALPAGE 
[12 November 1991 — 12 novembre 1991]

In the name of the Sudan: 
Au nom du Soudan : 
OT HMCHH Cyzjana: 
En nombre del Sudan:

AHMED EL AGIS

In the name of Suriname: 
Au nom du Suriname : 
OT HMCHH CypHHaMa: 
En nombre de Suriname:

1 My delegation made a reservation to article 13, paragraph 14 —Ma délégation a fait une réserve à l'égard du 
paragraphe 14 de l'article 13.
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In the name of Swaziland: 
Au nom du Swaziland : 
OT HMCHH CBasHJieHfla: 
En nombre de Swazilandia:

•o-J'

In the name of Sweden: 
Au nom de la Suède : 
OT HM6HH UlBeinm: 
En nombre de Suecia:

» l» ——— -x>—

In the name of Switzerland: 
Au nom de la Suisse : 
OT HMCHH niBeHuapira: 
En nombre de Suiza:

l âyyj^JI \jjf < « » ^ f—— ^

In the name of the Syrian Arab Republic: 
Au nom de la République arabe syrienne : 
OT HMCHH CHPHHCKOH ApaôcKoft Pecny6jiHKH: 
En nombre de la Repûblica Arabe Siria:

DIA-ALLAH EL-FATTAL
[17 October 1991 — 17 octobre 1991]
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In the name of Thailand: 
Au nom de la Thaïlande : 
OT HMCHH TamiaH.ua: 
En nombre de Tailandia:

DAMRONG LATHAPIPAT

In the name of Togo: 
Au nom du Togo : 
OT HMCHH Toro: 
En nombre del Togo:

In the name of Tonga: 
Au nom des Tonga : 
OT HMCHH Tonra: 
En nombre de Tonga:

In the name of Trinidad and Tobago: 
Au nom de la Trinité-et-Tobago : 
OT HMCHH TpHHHflafla H Toôaro: 
En nombre de Trinidad y Tabago:

WILFRED SHEIK NAiMOOL 1

1 For the text of the reservation made upon signature, see p. 273 of this volume — Pour le texte de la réserve faite 
lors de la signature, voir p. 273 du présent volume.
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In the name of Tunisia: 
Au nom de la Tunisie : 
OT HMCHH TyHHca: 
En nombre de Tûnez:

TAÏEB SLIM
[27 October 1983 — 27 octobre 1983]

In the name of Turkey: 
Au nom de la Turquie : 
OT HMCHH TypuHH: 
En nombre de Turquia:

ILTER TURKMAN

In the name of Tuvalu: 
Au nom de Tuvalu : 
OT HMCHH TyBajry: 
En nombre de Tuvalu:

f—— \t

In the name of Uganda: 
Au nom de l'Ouganda : 
OT HMCHH VraHflM: 
En nombre de Uganda:
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In the name of the Ukrainian Soviet Socialist Republic:
Au nom de la République socialiste soviétique d'Ukraine :
OT HMCHH YKpaHHCKOH CoBeTCKOH CoiiHajiHCTHHecKOH Pecny6jiHKH:
En nombre de la Repùblica Socialists Soviética de Ucrania:

In the name of the United Arab Emirates: 
Au nom des Emirats arabes unis :
OT HMCHH OÔieflHHCHHblX Apa6CKHX 3MHP3TOB:
En nombre de los Emiratos Arabes Unidos:

In the name of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland: 
Au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord :
OT HMCHH CoeflHHeHHOrO KopOJICBCTBa BeJlHKOÔpHTaHHH H CeBCpHOH HpJia/IHH:
En nombre del Reino Unido de Gran Bretana e Irlanda del Norte:

In the name of the United Republic of Cameroon: 
Au nom de la République-Unie du Cameroun : 
OT HMCHH OôteflHHCHHOH PecnySjiHKH KaMepya: 
En nombre de la Repùblica Unida del Camenîn:
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In the name of the United Republic of Tanzania: 
Au nom de la République-Unie de Tanzanie : 
OT HMCHH OôteflHHCHHOH Pecny6jDiKH TaH3aHHa: 
En nombre de la Repûblica Unida de Tanzania:

In the name of the United States of America: 
Au nom des Etats-Unis d'Amérique :
UT HMCHH CoeflHHCHHblX IIIxaTOB AMCpHKH:
En nombre de los Estados Unidos de America:

: LJLnJl

In the name of the Upper Volta: 
Au nom de la Haute- Volta : 
OT HM6HH BepXHefi BOJH.TM: 
En nombre del Alto Volta:

In the name of Uruguay: 
Au nom de l'Uruguay : 
OT HMCHH VpyrBaa: 
En nombre del Uruguay:
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In the name of Vanuatu: 
Au nom de Vanuatu : 
OT HMCHH BanyaTy: 
En nombre de Vanuatu:

: y —— <5jrJ

In the name of Venezuela: 
Au nom du Venezuela : 
OT HMCHH BeHecyarcbi: 
En nombre de Venezuela:

RAIMUNDO VILLEGAS

In the name of Viet Nam: 
Au nom du Viet Nam : 
OT HMCHH BbCTHaMa: 
En nombre de Viet Nam:

HOANG BICH SON
[17 September 1984—17 septembre 1984]

In the name of Yemen: 
Au nom du Yemen : 
OT HMCHH HeMCHa: 
En nombre del Yemen:
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In the name of Yugoslavia: 
Au nom de la Yougoslavie : 
OT HMCHH KDrocjiaBHH: 
En nombre de Yugoslavia:

MILJENKO ZRELEC

In the name of Zaire: 
Au nom du Zaïre : 
OT HMCHH 3anpa: 
En nombre del Zaire:

MUMBWANI MALAWANGA

In the name of Zambia: 
Au nom de la Zambie : 
OT HMCHH SaMÔHH: 
En nombre de Zambia:

In the name of Zimbabwe: 
Au nom du Zimbabwe : 
OT HMCHH BiiMÔaÔBe: 
En nombre de Zimbabwe:
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PROTOCOLE

de la reprise de la Réunion de plénipotentiaires sur la création du Centre 

international pour le génie génétique et la biotechnologie, tenue à Vienne 

les 3 et 1* avril 198U.

Le siège du Centre au sens du paragraphe 2 de l'Article premier des Statuts du 

Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie sera à 

Trieste (Italie) et à New Delhi (Inde).

Le présent protocole sera ouvert à la signature à Vienne du k au 12 avril 1984 

et ensuite, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu'à 

la date d'entrée en vigueur des Statuts conformément à l'Article 21 desdits 

Statuts.

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés ont signé le présent Protocole 

au nom de leurs gouvernements respectifs.

Fait à Vienne ce quatrième jour d'avril mil neuf cent quatre-vingt quatre en 

un unique exemplaire original.

[Pour les signatures, voir p. 229 du présent volume.]
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In the name of Afghanistan: 
Au nom de l'Afghanistan : 
OT HMCHH A(J)raHHCTaHa: 
En nombre del Afganistân:

MOHAMMED FARID ZARIF
[15 August 1984 — 15 août 1984]

In the name of Albania: 
Au nom de l'Albanie : 
OT HMCHH AjiôanHH: 
En nombre de Albania:

In the name of Algeria: 
Au nom de l'Algérie : 
OT HMCHH AjiacHpa: 
En nombre de Argelia:

HOCINE DJOUDI
[4 November 1985 — 4 novembre 1985]

In the name of Angola: 
Au nom de l'Angola : 
OT HMCHH AHFOJIBI: 
En nombre de Angola:
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In the name of Antigua and Barbuda: 
Au nom d'Antigua-et-Barbuda : 
OT HM6HH AnTHrya H Eap6ym>i: 
En nombre de Antigua y Barbuda:

In the name of Argentina: 
Au nom de l'Argentine : 
OT HMCHH ApreHTHHbi: 
En nombre de la Argentina:

JUAN CARLOS M. BELTRAMINO

In the name of Australia: 
Au nom de l'Australie :
OT HMCHH ABCTpaJIHH:
En nombre de Australia:

In the name of Austria: 
Au nom de l'Autriche : 
OT HMCHH ABCTPHH: 
En nombre de Austria:
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In the name of the Bahamas: 
Au nom des Bahamas : 
OT HMCHH BaraMCKHX OCTPOBOB: 
En nombre de las Bahamas:

In the name of Bahrain: 
Au nom de Bahrein : 
OT HMCHH BaxpeHHa: 
En nombre de Bahrein:

In the name of Bangladesh: 
Au nom du Bangladesh : 
OT HMCHH Banniaflein: 
En nombre de Bangladesh:

In the name of Barbados: 
Au nom de la Barbade : 
OT HMCHH Bap6a/ioca: 
En nombre de Barbados:
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In the name of Belgium: 
Au nom de la Belgique : 
OT HMCHH EejibrHH: 
En nombre de Bélgica:

In the name of Belize: 
Au nom du Belize : 
OT HMCHH BejiHaa: 
En nombre de Belice:

In the name of Benin: 
Au nom du Bénin : 
OT HMCHH BeHHHa: 
En nombre de Bénin:

In the name of Bhutan: 
Au nom du Bhoutan : 
OT HMCHH ByTana: 
En nombre de Bhutan:

DAGO TSHERING
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In the name of Bolivia: 
Au nom de la Bolivie : 
OT HMCHH EOJIHBHH: 
En nombre de Bolivia:

Ki^/S JEfr *«H*3P m X :
In the name of Bosnia and Herzegovina: 
Au nom de la Bosnie-Herzégovine : 
OT HMCHH BOCHHH H FepueroBHHbi: 
En nombre de Bosnia y Herzegovina:

In the name of Botswana: 
Au nom du Botswana : 
OT HMCHH EoTcsaHLi: 
En nombre de Botswana:

In the name of Brazil: 
Au nom du Brésil : 
OT HMCHH EpasHUHH: 
En nombre del Brasil:

GEORGE A. MACIEL
[5 May 1986 — 5 mai 1986]
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In the name of Bulgaria: 
Au nom de la Bulgarie : 
OT HMBHH BojirapHH: 
En nombre de Bulgaria:

[Illegible — Illisible]

•** f— l»

In the name of Burma: 
Au nom de la Birmanie : 
OT HMBHH EiipMbi: 
En nombre de Birmania:

In the name of Burundi: 
Au nom du Burundi : 
OT HMCHH BypyHAn: 
En nombre de Burundi:

In the name of the Byelorussian Soviet Socialist Republic: 
Au nom de la République socialiste soviétique de Biélorussie : 
OT HMCHH BejiopyccKOH COBCTCKOH CouaajiHCTHHecKOH Pecny6jiHKn: 
En nombre de la Repûblica Socialista Soviética de Bielorrusia:
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In the name of Cameroon: 
Au nom du Cameroun : 
OT HMCHH KaMepyna: 
En nombre del Camerûn:

In the name of Canada: 
Au nom du Canada : 
OT KaHaflbi: 
En nombre del Canada:

In the name of Cape Verde:
Au nom du Cap-Vert :
OT HMBHH OcTpoBOB 3eneHoro Mbica:
En nombre de Cabo Verde:

In the name of the Central African Republic: 
Au nom de la République centrafricaine : 
OT HMCHH LleHTpajn.Hoa(J)pHKaHCKOH PecnyôJiHKH: 
En nombre de la Repûblica Centroafricana:
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In the name of Chad: 
Au nom du Tchad : 
OT HMCHH ^lafla: 
En nombre del Chad:

In the name of Chile: 
Au nom du Chili : 
OT HMCHH HHJIH: 
En nombre de Chile:

CARLOS DERPSCH BARTSCH

t ,

In the name of China: 
Au nom de la Chine : 
OT HMCHH Kuraa: 
En nombre de China:

f— '^

In the name of Colombia: 
Au nom de la Colombie : 
OT HMCHH KojryMÔHH: 
En nombre de Colombia:
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In the name of the Comoros: 
Au nom des Comores :
OT HM6HH KOMOpCKHX OCTpOBOBI
En nombre de las Comoras:

In the name of the Congo: 
Au nom du Congo : 
OT HMCHH KOHFO: 
En nombre del Congo:

; ' '_'j '" nj i «_w L>

In the name of Costa Rica: 
Au nom du Costa Rica : 
OT HMCHH KocTa-Pmcn: 
En nombre de Costa Rica:

EMILIO CASTRO DE BARISH 
[14 August 1990 — 14 août 1990]

In the name of Croatia: 
Au nom de la Croatie : 
OT HMCHH XopsaTHH: 
En nombre de Croacia:

VLADIMIR DROBNIAK
[26 August 1993 — 26 août 1993]
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In the name of Cuba: 
Au nom de Cuba : 
OT HMCHH Kyôbi: 
En nombre de Cuba:

GUSTAVO MAZORRA HERNANDEZ

In the name of Cyprus: 
Au nom de Chypre : 
OT HMCHH Kanpa: 
En nombre de Chipre:

In the name of the Czech Republic: 
Au nom de la République tchèque : 
OT HMCHH HemcKOH PecnyôJiHKH: 
En nombre de la Repûblica Checa:

, L

In the name of Democratic Kampuchea: 
Au nom du Kampuchea démocratique :
OT HMCHH /JeMOKpaTHHCCKOH KaMIiyHHH:
En nombre de Kampuchea Democrâtica:
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In the name of the Democratic People's Republic of Korea: 
Au nom de la République populaire démocratique de Corée : 
OT HMCHH KopeftcKOH Hapo£Ho-/IeMOKpaTHHecKOH PecnyôjiHKH: 
En nombre de la Repùblica Popular Democrâtica de Corea:

-* i 1 'i-j' * 1 r — l

In the name of Democratic Yemen: 
Au nom du Yemen démocratique : 
OT HMCHH /JeMOKpaTHHecKoro HcMena: 
En nombre del Yemen Democrâtico:

In the name of Denmark: 
Au nom du Danemark : 
OT HMCHH flanHH: 
En nombre de Dinamarca:

In the name of Djibouti: 
Au nom de Djibouti : 
OT HMCHH JJjKHÔyTH: 
En nombre de Djibouti:
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In the name of Dominica: 
Au nom de la Dominique : 
OT HMCHH /IOMHHHKH: 
En nombre de Dominica:

In the name of the Dominican Republic: 
Au nom de la République dominicaine :
OT HMCHH /JOMHHHKaHCKOH PeCHyÔJIHKH:
En nombre de la Repûblica Dominicana:

In the name of Ecuador: 
Au nom de l'Equateur : 
OT HMCHH 3KBaAopa: 
En nombre del Ecuador:

JOSE AYALA LASSO
[17 July 1990— 17 juillet 1990]

In the name of Egypt: 
Au nom de l'Egypte : 
OT HMCHH Erunra: 
En nombre de Egipto:

AHMED TAWFIK KHALIL
[2 January 1986 — 2 janvier 1986]

Vol. 1763, 1-30673



1994 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 241

In the name of El Salvador: 
Au nom d'El Salvador : 
OT HMCHH CajibBa,nopa: 
En nombre de El Salvador:

In the name of Equatorial Guinea 
Au nom de la Guinée équatoriale
OT HMCHH 3KBaTOpHajIBHOH FfiHH
En nombre de Guinea Ecuatorial:

In the name of Estonia: 
Au nom de l'Estonie :
OT HMCHH 3CTOHHH:
En nombre de Estonia:

In the name of Ethiopia: 
Au nom de l'Ethiopie : 
OT HMCHH 3<})HonHH: 
En nombre de Etiopia:
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In the name of Fiji: 
Au nom de Fidji : 
OT HMCHH <Î>H,H>KH: 
En nombre de Fiji:

In the name of Finland: 
Au nom de la Finlande : 
OT HMCHH OHHJIHHOTH: 
En nombre de Finlandia:

In the name of France: 
Au nom de la France : 
OT HMCHH Opanmra: 
En nombre de Francia:

***«:
In the name of Gabon: 
Au nom du Gabon : 
OT HMCHH FaGona: 
En nombre del Gabon:
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In the name of the Gambia: 
Au nom de la Gambie : 
OT HMCHH FaMÔHH: 
En nombre de Gambia:

In the name of Georgia: 
Au nom de la Géorgie : 
OT HMCHH FpysHH: 
En nombre de Georgia:

j LJ t IÏ.J» IjJu-,

In the name of the German Democratic Republic: 
Au nom de la République démocratique allemande : 
OT HMCHH FepMaHCKOH ^CMOKpaTHHecKOH Pecny6nnKn: 
En nombre de la Repûblica Democrâtica Alemana:

In the name of the Federal Republic of Germany: 
Au nom de la République fédérale d'Allemagne : 
OT HM6HH OeaepaTHBHOH PecnyÔJiHKH FepMaHHH: 
En nombre de la Repûblica Federal de Alemania:
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In the name of Ghana: 
Au nom du Ghana : 
OT HMCHH FaHbi: 
En nombre de Ghana:

In the name of Greece: 
Au nom de la Grèce : 
OT HMCHH FpeuHH: 
En nombre de Grecia:

GEORGE CLADAKIS

In the name of Grenada: 
Au nom de la Grenade : 
OT HMCHH FpeHaflbi: 
En nombre de Granada:

In the name of Guatemala: 
Au nom du Guatemala : 
OT HMCHH FBaTeMajrti: 
En nombre de Guatemala:
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In the name of Guinea: 
Au nom de la Guinée :
UT HMCHH rBHHCH:
En nombre de Guinea:

ft* A A JE ItS?: 
In the name of Guinea-Bissau: 
Au nom de la Guinée-Bissau : 
OT HMCHH FBHHeH-BHcay: 
En nombre de Guinea-Bissau:

In the name of Guyana: 
Au nom de la Guyane : 
OT HMCHH FBHaHbi: 
En nombre de Guyana:

In the name of Haiti: 
Au nom d'Haïti : 
OT HMCHH FaHTH: 
En nombre de Haiti:
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In the name of the Holy See: 
Au nom du Saint-Siège : 
OT HMBHH CBaTCHmero npecrojia: 
En nombre de la Santa Sede:

r-«*

In the name of Honduras: 
Au nom du Honduras : 
OT HMCHH Fotwypaca: 
En nombre de Honduras:

In the name of Hungary: 
Au nom de la Hongrie : 
OT HMCHH BenrpHH: 
En nombre de Hungria:

FERENC ESZTERGÂLYOS
[14 September 1987 — 14 septembre 1987]

1.

In the name of Iceland: 
Au nom de l'Islande : 
OT HMCHH HcjiaituHH: 
En nombre de Islandia:
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In the name of India: 
Au nom de l'Inde : 
OT HMCHH HH^HH: 
En nombre de la India:

S. VARADARAJAN

J.J Ai I

fU< fP$/É.ffi.3E:
In the name of Indonesia:
Au nom de l'Indonésie :
OT HMCHH HlUOHe3HH:
En nombre de Indonesia:

In the name of the Islamic Republic of Iran: 
Au nom de la République islamique d'Iran : 
OT HM6HH HcjmMCKOH PecnyÔJiHKH Hpan: 
En nombre de la Repûblica Islâmica del Iran:

MOHAMMAD JAFAR MAHALATI 
[29 April 1988 — 29 avril 1988]

In the name of Iraq: 
Au nom de l'Iraq : 
OT HMCHH Mpaica: 
En nombre del Iraq:

RIYADH M. S. AL-QAYSI
[23 October 1984 — 23 octobre 1984]
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In the name of Ireland: 
Au nom de l'Irlande : 
OT HMCHH MpjiaH/jmi: 
En nombre de Manda:

In the name of Israel: 
Au nom d'Israël : 
OT HMCHH HspaHjin: 
En nombre de Israël:

In the name of Italy: 
Au nom de l'Italie : 
OT HMBHH HTajiHH: 
En nombre de Italia:

LUIGI GRANELLI

In the name of the Ivory Coast: 
Au nom de la Côte d'Ivoire : 
OT HMCHH Bepera CJIOHOBOH KOCTH: 
En nombre de la Costa de Marfil:
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In the name of Jamaica: 
Au nom de la Jamaïque :
UT HMCHH .ÎÏMaHKH:
En nombre de Jamaica:

In the name of Japan: 
Au nom du Japon : 
OT HMCHH flnoHHH: 
En nombre del Japon:

In the name of Jordan: 
Au nom de la Jordanie : 
OT HMCHH HopaaHHH: 
En nombre de Jordania:

.-..<

In the name of Kenya: 
Au nom du Kenya : 
OT HMCHH KCHHH: 
En nombre de Kenya:
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In the name of Kiribati: 
Au nom de Kiribati : 
OT HMeHH KHpn6aTH: 
En nombre de Kiribati:

In the name of Kuwait: 
Au nom du Koweït : 
OT HMCHH KyBeîiTa: 
En nombre de Kuwait:

In the name of the Lao People's Democratic Republic:
Au nom de la République démocratique populaire lao :
OT HMCHH JlaoccKOH HapoflHo-^eMOKpaTHHecKOH PecnyôjiHKH:
En nombre de la Repûblica Democrâtica Popular Lao:

In the name of Lebanon: 
Au nom du Liban : 
OT HMCHH JlHBana: 
En nombre del Lfbano:
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In the name of Lesotho: 
Au nom du Lesotho : 
OT HMCHH JlecoTo: 
En nombre de Lesotho:

In the name of Liberia: 
Au nom du Libéria : 
OT HMCHH JlHÔepHH: 
En nombre de Libéria:

In the name of the Libyan Arab Jamahiriya: 
Au nom de la Jamahiriya arabe libyenne :
OT HM6HH JlHBHHCKOH ApaÔCKOH ,ZJ,3KaMaXHpHH:
En nombre de la Jamahiriya Arabe Libia:

to

In the name of Liechtenstein: 
Au nom du Liechtenstein :
OT HM6HH JlMXTCHIIITeHHa:
En nombre de Liechtenstein:
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In the name of Luxembourg: 
Au nom du Luxembourg : 
OT HM6HH JltOKceMÔypra: 
En nombre de Luxemburgo:

In the name of Madagascar: 
Au nom de Madagascar : 
OT HMCHH Ma^aracicapa: 
En nombre de Madagascar:

In the name of Malawi: 
Au nom du Malawi : 
OT HM6HH MajiaBH: 
En nombre de Malawi:

In the name of Malaysia: 
Au nom de la Malaisie : 
OT HMCHH MajiaÈ3HH: 
En nombre de Malasia:
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In the name of Maldives: 
Au nom des Maldives :
OT HMCHH MaUBAHBOB:
En nombre de Maldivas:

In the name of Mali: 
Au nom du Mali : 
OT HMCHH Majin: 
En nombre de Mali:

In the name of Malta: 
Au nom de Malte : 
OT HMCHH MajibTu: 
En nombre de Malta:

In the name of Mauritania: 
Au nom de la Mauritanie :
OT HM6HH MaBpHTHHHH:
En nombre de Mauritania:
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In the name of Mauritius: 
Au nom de Maurice : 
OT HMCHH MaBpHKHa: 
En nombre de Mauricio:

RAMESCHAND SEEREEKISSOON

««**•

In the name of Mexico: 
Au nom du Mexique : 
OT HMCHH MCKCHKH: 
En nombre de Mexico:

PORFIRIO MUNOZ LEDO
[25 October 1984 — 25 octobre 1984]
Ad referendum

In the name of Monaco: 
Au nom de Monaco : 
OT HMCHH MonaKo: 
En nombre de Monaco:

In the name of Mongolia: 
Au nom de la Mongolie : 
OT HMBHH MOHTOJIHH: 
En nombre de Mongolia:
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I V.

In the name of Morocco: 
Au nom du Maroc : 
OT HMCHH MapOKKo: 
En nombre de Marruecos:

ALI BENJELLOUN
[19 October 1984—19 octobre 1984]

In the name of Mozambique: 
Au nom du Mozambique : 
OT HMCHH MosaMÔmca: 
En nombre de Mozambique:

f— «*

In the name of Nauru: 
Au nom de Nauru : 
OT HMCHH Haypy: 
En nombre de Nauru:

: J'

In the name of Nepal: 
Au nom du Népal : 
OT HMCHH Henana: 
En nombre de Népal:
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In the name of the Netherlands: 
Au nom des Pays-Bas : 
OT HMCHH HHaepjiaHflOB: 
En nombre de los Pafses Bajos:

In the name of New Zealand: 
Au nom de la Nouvelle-Zélande 
OT HMCHH HOBOH 3ejiaHflHH: 
En nombre de Nueva Zelandia:

In the name of Nicaragua: 
Au nom du Nicaragua : 
OT HMCHH Hnicaparya: 
En nombre de Nicaragua:

• j

In the name of the Niger: 
Au nom du Niger : 
OT HMCHH Hurepa: 
En nombre del Niger:
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In the name of Nigeria: 
Au nom du Nigeria : 
OT HMCHH Harepim: 
En nombre de Nigeria:

J. N. GARBA
[2 May 1985 — 2 mai 1985]

ie

In the name of Norway: 
Au nom de la Norvège : 
OT HMCHH HopserHH: 
En nombre de Noruega:

r-W

In the name of Oman: 
Au nom de l'Oman : 
OT HMCHH OMana: 
En nombre de Oman:

In the name of Pakistan: 
Au nom du Pakistan : 
OT HM6HH ITaKHCTaHa: 
En nombre del Pakistan:
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In the name of Panama: 
Au nom du Panama : 
OT HMCHH rianaMbi: 
En nombre de Panama:

LEONARDO A. KAM
[11 December 1984—11 décembre 1984]

In the name of Papua New Guinea:
Au nom de la Papouasie-Nouvelle-Guinée :
OT HMCHH rianya-HoBOH TEKHCH:
En nombre de Papua Nueva Guinea:

In the name of Paraguay: 
Au nom du Paraguay : 
OT HMCHH OaparBaa: 
En nombre del Paraguay:

In the name of Peru: 
Au nom du Pérou : 
OT HM6HH Ilepy: 
En nombre del Peru:

ALVARO SALCEDO RUBIO
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In the name of the Philippines: 
Au nom des Philippines : 
OT HMCHH OHJIHIHIHH: 
En nombre de Filipinas:

In the name of Poland: 
Au nom de la Pologne : 
OT HMCHH IIojibiuH: 
En nombre de Polonia:

STANISLAW PAWLAK
[1 August 1990 — 1 er août 1990]

In the name of Portugal: 
Au nom du Portugal : 
OT HMCHH riopTyrajiHH: 
En nombre de Portugal:

In the name of Qatar: 
Au nom du Qatar : 
OT HMCHH KaTapa: 
En nombre de Qatar:
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In the name of the Republic of Korea: 
Au nom de la République de Corée : 
OT HMCHH KopeacKOH Pecny6jiHKH: 
En nombre de la Repûblica de Corea:

In the name of Romania: 
Au nom de la Roumanie :
OT HMCHH PyMLIHHH:
En nombre de Rumania:

In the name of the Russian Federation: 
Au nom de la Fédération de Russie : 
OT HMCHH POCCHHCKOH OeflepauHH: 
En nombre de la Federaciôn de Rusia:

VORONTSOV YULIY MlHAILOVICH

[18 September 1992 — 18 septembre 1992]

In the name of Rwanda: 
Au nom du Rwanda : 
OT HMCHH PyaH/jbi: 
En nombre de Rwanda:
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In the name of Saint Christopher and Nevis: 
Au nom de Saint-Christophe-et-Nevis : 
OT HMCHH CeHT-KpHCTO(j)ep H HCBHC: 
En nombre de San Cristôbal y Nieves:

In the name of Saint Lucia: 
Au nom de Sainte-Lucie :
OT HMCHH CCHT-JIlOCHH:
En nombre de Santa Lucia:

t o*

In the name of Saint Vincent and thé Grenadines:
Au nom de Saint- Vincent-et-Grenadines :
OT HMCHH CeHT-BHHceHTa H FpeHa^HH:
En nombre de San Vicente y las Granadinas:

In the name of Samoa: 
Au nom du Samoa : 
OT HMCHH CaMoa: 
En nombre de Samoa:
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In the name of San Marino: 
Au nom de Saint-Marin : 
OT HMCHH Can-MapHHo: 
En nombre de San Marino:

In the name of Sao Tome and Principe: 
Au nom de Sao Tomé-et-Principe : 
OT HMCHH Can-ToMe H npHHCHim: 
En nombre de Santo Tome y Principe:

\ i

In the name of Saudi Arabia: 
Au nom de l'Arabie Saoudite : 
OT HMCHH CayaoBCKOH ApaBHH: 
En nombre de Arabia Saudita:

In the name of Senegal: 
Au nom du Sénégal : 
OT HMCHH CcHcrana: 
En nombre del Senegal:

MASSAMBA SARRE
[29 June 1984 — 29 juin 1984]
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In the name of Seychelles:
Au nom des Seychelles :
OT HMCHH CeBmejibCKHx ocrpoBOB:
En nombre de Seychelles:

In the name of Sierra Leone: 
Au nom de la Sierra Leone : 
OT HMCHH Cbeppa-JIeoHe: 
En nombre de Sierra Leona:

In the name of Singapore: 
Au nom de Singapour : 
OT HMCHH Cnnranypa: 
En nombre de Singapur:

In the name of Slovakia: 
Au nom de la Slovaquie :
OT HMCHH CjIOBaKHH:
En nombre de Eslovaquia:
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In the name of Slovenia: 
Au nom de la Slovénie : 
OT HMCHH CJIOBCHHH: 
En nombre de Eslovenia:

In the name of Solomon Islands: 
Au nom des Iles Salomon :
OT HMCHH CoJIOMOHOBblX OcTpOBOB:
En nombre de las Islas Salomon:

In the name of Somalia: 
Au nom de la Somalie : 
OT HMCHH CoManH: 
En nombre de Somalia:

In the name of South Africa: 
Au nom de l'Afrique du Sud :
OT HM6HH rOaCHOH AcJlpHKH:
En nombre de Sudâfrica:
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In the name of Spain: 
Au nom de l'Espagne : 
OT HMCHH McnaHHH 
En nombre de Espafia:

In the name of Sri Lanka: 
Au nom de Sri Lanka : 
OT HMCHH IIIpH JlanKH: 
En nombre de Sri Lanka:

FELIX STANLEY CHRISTOPHER PERERA KALPAGE

In the name of the Sudan: 
Au nom du Soudan : 
OT HMCHH CyzjaHa: 
En nombre del Sudan:

[Illegible — Illisible]

In the name of Suriname: 
Au nom du Suriname : 
Or HMCHH CypHHaMa: 
En nombre de Suriname:
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In the name of Swaziland: 
Au nom du Swaziland :
(_JT HMCHH C^B£t3HJICH,ZIciI
En nombre de Swazilandia:

ft***:
In the name of Sweden: 
Au nom de la Suède : 
OT HMCHH IIlBeuHH: 
En nombre de Suecia:

In the name of Switzerland: 
Au nom de la Suisse : 
OT HMCHH HlBCHuapHH: 
En nombre de Suiza:

v*j-«Ji v* «*•*•)' r— ̂

In the name of the Syrian Arab Republic: 
Au nom de la République arabe syrienne : 
OT HMCHH CHPHHCKOH ApaocKOH Peciry6jiHKn: 
En nombre de la Repûblica Arabe Siria:
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In the name of Thailand: 
Au nom de la Thaïlande 
OT HMCHH Tamiaima: 
En nombre de Tailandia:

In the name of the former Yugoslav Republic of Macedonia: 
Au nom de l'ex-République yougoslave de Macédoine : 
OT HMCHH 6biBiiieH KDrocjiascKOH PecnySjiHKH MaKeflOHHH: 
En nombre de la ex Repûblica Yugoslava de Macedonia:

In the name of Togo: 
Au nom du Togo : 
OT HMCHH Toro: 
En nombre del Togo:

In the name of Tonga: 
Au nom des Tonga : 
OT HMCHH ToHra: 
En nombre de Tonga:
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^ f— l»

In the name of Trinidad and Tobago: 
Au nom de la Trinité-et-Tobago : 
OT HMBHH TpHHH^aaa H Toôaro: 
En nombre de Trinidad y Tabago:

M. D. H. N. ALLEYNE
[8 February 1985 — 8 février 1985]

In the name of Tunisia: 
Au nom de la Tunisie : 
OT HMCHH TyHHca: 
En nombre de Tûnez:

HAMADI KHOUINI
[5 August 1992 — 5 août 1992]

In the name of Turkey: 
Au nom de la Turquie : 
OT HMCHH Typmm: 
En nombre de Turquia:

ILTER TURKMEN

D —— lUjS

In the name of Tuvalu: 
Au nom de Tuvalu : 
OT HMCHH Tyaajiy: 
En nombre de Tuvalu:
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In the name of Uganda: 
Au nom de l'Ouganda : 
OT HMCHH VraHflbi: 
En nombre de Uganda:

'*.£ I i *-.jj (.«,-». A—

In the name of the Ukrainian Soviet Socialist Republic: 
Au nom de la République socialiste soviétique d'Ukraine :
OT HMCHH VlCpaHHCKOH COBCTCKOH CoiIHaJIHCTHHeCKOH PecnyÔJIHKH:
En nombre de la Repûblica Socialista Soviética de Ucrania:

In the name of the United Arab Emirates: 
Au nom des Emirats arabes unis :
OT HM6HH O6T>eAHH6HHbIX ApaÔCKHX 3MHpaTOB:
En nombre de los Emiratos Arabes Unidos:

îiLJI

In the name of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland: 
Au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : 
Ox HMCHH CoeflHHeHHoro KopojiescTBa BejiHKo6pHTaHHH H CeBepnoH HpjiaAnn: 
En nombre del Reino Unido de Gran Bretana e Manda del Norte:
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In the name of the United Republic of Tanzania: 
Au nom de la République-Unie de Tanzanie : 
OT HMCHH OôteflHHCHHOH PecnyôJiHKH Tarama: 
En nombre de la Repûblica Unida de Tanzania:

.1

In the name of the United States of America: 
Au nom des Etats-Unis d'Amérique :
OT HMCHH CoeAHHCHHblX IIlTaTOB AMCpHKH:
En nombre de los Estados Unidos de America:

In the name of the Upper Volta: 
Au nom de la Haute-Volta : 
OT HMCHH BepXHCH BoJibTbi: 
En nombre del Alto Volta:

In the name of Uruguay: 
Au nom de l'Uruguay : 
OT HMCHH YpyrBaa: 
En nombre del Uruguay:
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In the name of Vanuatu: 
Au nom de Vanuatu : 
Or HMCHH BanyaTy: 
En nombre de Vanuatu:

In the name of Venezuela: 
Au nom du Venezuela : 
OT HMBHH BenecyanBi: 
En nombre de Venezuela:

ADOLFO RAÛL TAYLHARDAT

In the name of Viet Nam: 
Au nom du Viet Nam : 
OT HMCHH BtexHaMa: 
En nombre de Viet Nam:

HOANG BICH SON
[17 September 1984 — 17 septembre 1984]

In the name of Yemen: 
Au nom du Yemen : 
OT HM6HH HeMena: 
En nombre del Yemen:
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In the name of Yugoslavia: 
Au nom de la Yougoslavie : 
OT HMCHH KDrocjiaBHH: 
En nombre de Yugoslavia:

MILJENKO ZRELEC

In the name of Zaire: 
Au nom du Zaïre : 
OT HMCHH 3anpa: 
En nombre del Zaire:

In the name of Zambia: 
Au nom de la Zambie : 
OT HMCHH 3aMÔHH: 
En nombre de Zambia:

<j> • * Uj

In the name of Zimbabwe: 
Au nom du Zimbabwe : 
OT HMCHH SHMÔaÔBe: 
En nombre de Zimbabwe:
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RESERVATION TO THE STATUTES 
MADE UPON SIGNATURE

TRINIDAD AND TOBAGO

"The reservation of the Government 
of Trinidad and Tobago to articles 10 
and 11 of these statutes relates specifi 
cally to the non-acceptance by the Gov 
ernment of Trinidad and Tobago of any 
obligation with respect to the financing 
of the International Centre by assessed 
contributions or by voluntary contribu 
tions on the part of the Government of 
Trinidad and Tobago, in the absence of 
any decision on the selection of a host 
country for the International Centre, and 
consequently in the absence of any reli 
able indication of the cost of the Interna 
tional Centre, and the proportion of that 
cost to be borne by the host country, on 
the one hand, or by other member States, 
on the other hand."

RESERVE AUX STATUTS FAITE 
LORS DE LA SIGNATURE

TRINITÉ-ET-TOBAGO

[TRADUCTION — TRANSLATION]

En vertu de la réserve qu'il fait 
aux articles 10 et 11 de ces statuts, le 
Gouvernement de la Trinité-et-Tobago 
n'accepte aucune obligation en ce qui 
concerne le financement du Centre inter 
national par des contributions mises 
en recouvrement ou par des contribu 
tions volontaires du Gouvernement de la 
Trinité-et-Tobago, en l'absence de toute 
décision concernant le choix d'un pays 
hôte pour le Centre international et, par 
conséquent, en l'absence de toute indica 
tion concernant le coût du Centre inter 
national et la part de ce coût à supporter 
par le pays hôte, d'une part, ou par les 
autres Etats Membres, d'autre part.

Vol. 1763, 1-30673



274 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1994

DECLARATIONS AND RESERVA 
TION TO THE STATUTES MADE 
UPON RATIFICATION

DECLARATIONS ET RESERVE 
AUX STATUTS FAITES LORS DE 
LA RATIFICATION

CUBA CUBA 

[SPANISH TEXT — TEXTE ESPAGNOL]

"El Gobierno de la Repûblica de Cuba hace expresa réserva a los incisos 2,3 y 4 
del Articule 14 del E statute del Centro Internacional de Ingenieria Genética y 
Biotecnologia, por considerar que sus estipulaciones contravienen las regulaciones 
del Articule cuarto del Convenio de Paris de veinte de marzo de mil ochocientos 
noventa y très para la Protecciôn de la Propiedad Industrial del cual Cuba es Parte, 
y la legislaciôn nacional que garantiza el cumplimiento del referido Convenio".

[TRANSLATION]

The Government of the Republic of 
Cuba formulates an express reservation 
to paragraphs 2, 3 and 4 of article 14 of 
the Statutes of the International Centre 
for Genetic Engineering and Biotechnol 
ogy, because it considers that the provi 
sions thereof contravene the regulations 
of article 4 of the Paris Convention for 
the Protection of Industrial Property of 
20 M arch 18 83, 1 to which Cuba is a party, 
and the Cuban legislation guaranteeing 
the implementation of that Convention.

[TRADUCTION]

Le Gouvernement de la République de 
Cuba fait réserve expresse à l'égard des 
alinéas 2, 3 et 4 de l'article 14 des Statuts 
du Centre international pour le génie gé 
nétique et la biotechnologie, car il estime 
que leurs dispositions sont contraires à 
celles de l'article 4 de la Convention de 
Paris du 20 mars [1883] pour la pro 
tection de la propriété industrielle 1 , à 
laquelle Cuba est partie, et à la législation 
nationale qui garantit l'application de 
cette convention.

ITALY

[TRANSLATION — TRADUCTION]

The Italien Government declares that, 
pending adoption of the Headquarters 
Agreement, article 13, paragraphs 2 to 9, 
of the Statutes, will be implemented 
within the limits established by applica 
ble norms of the Italian legal system.

ITALIE

« Le Gouvernement italien déclare que 
la mise en œuvre de l'article 13 (n. 2-9) 
des Statuts aura lieu, à l'Accord de siège 
étant pendant, dans les limites prévues 
par les normes en vigueur du système 
juridique italien. »

1 British and Foreign State Papers, vol. 74, p. 44; vol. 92, 
p. 807 and vol. 104, p. 116; League of Nations, Treaty 
Series, vol. LXXIV, p. 289 and vol. CXCII, p. 17 (and 
United Nations, Treaty Series, vol 828, pp. 107 and 305).

1 De Martens, Nouveau Recueil general des Traités, 
deuxième série, tome X, p. 133 et tome XXX, p. 465, et 
troisième série, tome VII, p. 760; Société des Nations, 
Recueil des Traités, vol. LXXIV, p. 289, et vol. CXCII, 
p. 17 (et Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 828, 
p. 107 et 305).
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KUWAIT KOWEÏT 

[ARABIC TEXT — TEXTE ARABE]

J>>J «u»_j£> ij I _>^* I (jA"-> J 1-*

[TRANSLATION 1 — TRADUCTION 2]

[Ratification] does not mean in any 
way a recognition of Israel by the Gov 
ernment of the State of Kuwait, further 
more, no treaty relations will arise be 
tween the State of Kuwait and Israel.

[TRADUCTION — TRANSLATION]

... [L] a ratification par le Koweït n' im 
plique ni la reconnaissance d'Israël, ni 
l'établissement de relations convention 
nelles quelconques avec Israël.

MEXICO MEXIQUE

[SPANISH TEXT — TEXTE ESPAGNOL]

"Los Estados Unidos Mexicanos, de conformidad con el Articule 19 del Con- 
venio de Paris para la Protecciôn de la Propiedad Industrial de 1967, declaran que 
aplicarân la politica general relativa a los derechos de propiedad intelectual esta- 
blecida por la Junta de Gobernadores del Centre Internacional de Ingenieria Gené- 
tica y Biotechnologia, en tanto que la misma se oriente a la luz de los principles en 
la materia enumerados en el citado Convenio de Paris".

[TRANSLATION]

In accordance with article 19 of the 
1967 Paris Convention for the Protection 
of Industrial Property, 1 the United Mexi 
can States declares that it will apply the 
general policy regarding copyright estab 
lished by the governing body of the Inter 
national Centre for Genetic Engineering 
and Biotechnology, in so far as it reflects 
the principles relating to that subject em 
bodied in the above-mentioned Paris 
Convention.

[TRADUCTION]

Les Etats-Unis du Mexique, confor 
mément à P article 19 de la Convention de 
Paris pour la protection de la propriété 
industrielle de 1967 1 , déclarent qu'ils ap 
pliqueront la politique générale relative 
aux droits de propriété intellectuelle 
établie par le Conseil d'administration 
du Centre international pour le génie gé 
nétique et la biotechnologie, dans la me 
sure où cette politique sera conforme aux 
principes énumérés en la matière dans 
ladite Convention de Paris.

1 Translation supplied by the Government of Kuwait.
2 Traduction fournie par le Gouvernement koweïtien.
3 United Nations, Treaty Series, vol. 828, p. 305.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 828, p. 305.
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